
Transports Urbains a eu l’occasion dans son numéro 108 (2005)
de consacrer un dossier à la question des infrastructures ferro-
viaires. Le rapport Rivier avait en effet montré les risques liés à

la perpétuation d’une politique de maintenance du réseau trop focali-
sée sur le maintien en vie d’installations largement obsolètes, sans
espoir de régénération complète dans un délai raisonnable. Par ailleurs,
la politique de péages menée, surfant sur le succès du très rémunéra-
teur TGV tout en étant très défavorable aux trains classiques à arrêts
fréquents, l’irrégularité des financements d’État et la persistance d’une
dette difficile à résorber côté RFF constituaient des facteurs très défa-
vorables à une pérennisation du réseau. On aurait pu imaginer qu’une
action corrective déterminée, à la britannique (un effort remarquable a
été engagé au Royaume-Uni après la « réforme de la réforme » de
2004), suive ces constats alarmants. Il n’en a rien été et les augmenta-
tions de crédits de régénération ont été trop symboliques pour per-
mettre un traitement de fond de l’ensemble des plaies du réseau.
Trois ans plus tard, deux rapports officiels viennent rappeler nos déci-
deurs à la réalité. La Cour des Comptes (1) dresse le constat d’un
réseau « utile » limité (30% du linéaire ferroviaire français acheminent
78% des tonnages) et pose la question de la pérennité du reste. Elle
questionne la logique de tarification des sillons, qui soumet la grande
vitesse et la banlieue parisienne à des tarifications supérieures au coût
complet et qui épargne largement le fret, qui n’est même pas taxé à
hauteur du coût marginal. Enfin, elle pose la question cruciale de la
gestion de la dette, en augmentation constante, avec un report de sa
charge de la SNCF (qui se désendette largement) à RFF, qui ne par-
vient plus à contenir la progression de son encours et qui se voit impo-
ser par l’État des investissements insuffisamment rentables.
Le rapport rendu par le sénateur Hubert Haenel (2) le 8 octobre der-
nier, dans un registre plus politique, est tout aussi sévère. C’est la façon
dont la réforme a été menée en 1997 qui est la source d’une grande par-
tie des maux endurés actuellement par le système ferroviaire français :
le législateur, qui partait d’un bon sentiment et qui ne voulait pas
paraître maximaliste, n’est pas entré dans le détail de la répartition pré-
cise des responsabilités entre RFF et la SNCF. Quand des conflits sont
survenus entre ces derniers, l’État n’a pas joué le rôle d’arbitre qui lui
incombait et n’a pas veillé à la cohérence globale du système. La
répartition des responsabilités entre les deux entités pour ce qui
concerne l’attribution des sillons n’est pas davantage satisfaisante, la
« muraille de Chine » séparant SNCF-Infra des directions commer-
ciales n’ayant pas une étanchéité garantie (3). Enfin, la rigidité du sys-
tème entraîne une sous-utilisation du réseau. Les recommandations
vont donc dans le sens d’un assouplissement des modes de gestion,
assorti d’une meilleure définition des responsabilités et des périmètres
d’intervention de chacun sur la base de trois scenarii contrastés.
Au-delà de nécessaires ajustements du cadre juridique qu’il ne s’agit
pas d’aborder ici, les deux rapports se rejoignent sur la nécessité de
soulager RFF du poids de la dette contractée antérieurement à sa créa-
tion (estimée à environ 13 milliards d’€), la contribution d’État ne per-
mettant pas de l’amortir. Faute de quoi, la structure de portage finan-
cière prendra le pas sur le gestionnaire d’infrastructure, au risque de
voir des investissements pourtant nécessaires différés et la régénéra-
tion définitivement compromise. Le déficit actuel d’exploitation (200
millions d’€ en 2007) constitue un bien mauvais signal.
Le manque de visibilité financière se double de l’absence d’une véri-
table politique nationale des transports ferroviaires : Hubert Haenel
relève à juste titre que l’État n’a jamais joué le rôle d’autorité organi-
satrice que lui conférait la LOTI. Nous pourrions aller plus loin en
disant que l’État ne crée pas les conditions d’une ouverture pleine et
entière du marché en cautionnant une utilisation du réseau trop
concentrée sur un petit nombre d’axes et de nœuds aisément satu-
rables, et une politique de maintenance calquée sur cette stratégie
d’usage qui est avant tout celle de l’opérateur historique !
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Évolution comparée des trois composantes de l’endettement du
système ferroviaire français. La dette globale est passée de 36,8
à 39,9 milliards d’€. La part de RFF augmente régulièrement
tandis que la SNCF se désendette et le Service annexe
d’amortissement de la dette (SAAD) de la SNCF, créé en 1991,
disparaît fin 2007 pour être fondu dans l’encours de la dette
d’État, suite à la requalification demandée par Eurostat.
Sources : Minefi, Sénat, SNCF et RFF.

1) Le réseau ferroviaire : une réforme inachevée, une stratégie incertaine. Rapport public théma-
tique, avril 2008.
2) Une organisation ferroviaire à la hauteur de nos ambitions.
3) C’est le sens du courrier très officiel de mise en demeure adressé par la Commission Européenne
le 26 juin 2008 au gouvernement français.
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Couverture
Tramway Flexity Outlook

(T4000) récent sur la ligne 23,
dans un cadre représentatif de
la réalité bruxelloise : carrefour
à feux où le tramway n’est pas
prioritaire, entre deux sections
de site propre axial aisément
pénétrable, sa matérialisation

se limitant à des lignes peintes
et à un revêtement de couleur
légèrement différente de celle

de la voirie courante.
Photo Pierre Zembri
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